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Rapport social 2015 : entre idéal et réalité, l’action de la Ville de Lausanne en matière sociale 

 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

 

Pour la troisième année consécutive, le Service social Lausanne (SSL) publie un rapport social.  

 

Ce document se distingue d’un simple rapport d’activité, puisqu’en effet il : 

 

 décrit la situation sociale telle qu’elle est dans les faits à Lausanne et esquisse ce qu’elle devrait être, 

 informe de manière précise sur les actions conduites en 2015 par le Service social pour réduire l’écart 

entre idéal et réalité, 

 liste enfin les enjeux pour les années à venir, ce qu’il reste à faire pour venir en aide aux personnes en 

difficulté. 

 

Le SSL garantit le minimum vital en cas d’indigence, reloge des expulsés, aide au désendettement, facilite 

l’intégration des seniors, subventionne des courses de loisirs en faveur des  personnes à mobilité réduite, 

rétablit ou maintient des couvertures d’assurance maladie, gère des programmes d’insertion 

socioprofessionnelle, tient un bureau permettant de réserver un lit dans un hébergement d’urgence, pilote un 

dispositif de formation élémentaire des adultes, conseille et assiste ses usagers dans la gestion de leur budget, 

réduit, avec ses mandataires, les risques et méfaits liés à la consommation de psychotropes ou à la 

prostitution. 

 

Au titre de chacune de ces missions, vous trouverez ce qui a été concrètement fait en 2015 et les défis 

auxquels il conviendrait encore de répondre dans les années à venir. Ce rapport s’efforce de couvrir 

succinctement et en toute honnêteté chacun des points. 

  

Cette année, pour la première fois, les Lausannois usagers du SSL prennent la parole et témoignent de leurs 

difficultés ainsi que du soutien qui leur a été apporté, que ce soit par le service lui-même ou par les diverses 

institutions privées d’intérêt public qu’il mandate et subventionne. 

 

En vous remerciant de l’attention portée à cette publication, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 

Président, Mesdames, Messieurs, nos salutations les meilleures. 

 

 Le conseiller municipal 

 Oscar Tosato 

 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec  

• Oscar Tosato, directeur de l’enfance, de la jeunesse et de la cohésion sociale, 021 315 62 00 

• Michel Cornut, chef du service social, 021 315 76 10 

 

 

Annexe : Lausanne, Rapport social 2015 

http://www.lausanne.ch/rapport-social-2015

